
BULLETIN

MUNICIPAL

Le bulletin municipal : un espace d’information pour tous.

Le bulletin municipal a pour objectif de partager les informations qui font vivre 
notre commune et d’informer l’ensemble des habitants.

Les articles qui y paraissent concernent :
- Les informations et actualités de la commune
- Les comptes rendus du conseil municipal
- Les annonces d’événements organisées par la municipalité ou les 

associations locales ainsi que les manifestations culturelles

Merci à tous les acteurs de la vie locale qui contribuent à faire vivre ce bulletin.

Vous souhaitant un bel été !

La commission communication

N° 394 www communederohan.bzh f facebook.com/CommunedeRohanJUILLET - AOUT 2026

Vous souhaitez nous communiquer un évènement et un visuel à publier ? 

Passez par le site internet de la commune : https://communederohan.bzh/mes-
loisirs/vie-associative/jorganise-un-evenement/ 

Ou par mail : mairie@rohan.fr
Ou en déposant vos documents à la mairie.



MEMENTO
La Mairie est ouverte au public 

du lundi au vendredi, de 9h à 12h, les lundis et vendredis 
de 14h30 à 16h30.

Les mardis, mercredis et jeudi après-midi sur rendez-vous 
; accueil téléphonique de 14h30 à 16h30

Accueil téléphonique : 02 97 51 50 33
N° d’astreinte (en cas d’urgence, en dehors des heures 

d’ouverture de la mairie) : 07 61 73 94 23
Permanence du Maire les mardis et jeudis matin. Le Maire 

et les adjoints sont également disponibles sur rendez-
vous.

Maison de Santé
9, rue du Château

Le Secrétariat médical est ouvert du lundi au vendredi : 
8h45-12h00 et 14h30-17h30 (fermé le jeudi après-midi).
Prise de rendez-vous possible sur Doctolib (pour les patients 
déjà suivis) et par téléphone au 02 97 08 74 39
Les consultations sont assurées sur rendez-vous, selon des 
créneaux qui peuvent être différents des horaires d’ouverture 
du secrétariat.
A noter : en juillet et août, les consultations ne sont pas 
assurées le samedi matin.
En dehors des horaires d’ouverture du secrétariat et en 
cas d’urgence médicale, composer le 15 (service médical à 
domicile) ou le 18 (urgences sur la voie publique).
114 : numéro d’urgence pour les personnes ayant des 
difficultés à parler ou entendre (sourds, malentendants, 
aphasiques, dysphasiques).

*Cabinets d’infirmières :
Cabinet des Halles, Jehanno, Tanguy, Menguy, Le Quentrec-
Lucia, Launay:
02 97 51 50 71
Cabinet du Château, Glais - Carret : 
02 97 38 93 97 et 02 97 38 41 84

*Orthophoniste : Lauren Vourch :
vourchlauren@gmail.com / 09 86 73 71 75

*Assistantes sociales (Département du Morbihan) : 02 97 
25 05 24

*Ostéopathe à partir du 03 août 2026:
Mme LE GUINIEC : Doctolib – 06 70 75 17 86

*Psychologue, M. Darléon : 06 11 79 09 00

Cabinet dentaire – Dr BLEOCA
3 Rue Notre-Dame

02 57 72 02 04
Pharmacie

3 rue de Kérentrée
B. Guéhenneux : 02 97 51 50 07
Pour connaître la pharmacie de garde et d’urgence la plus 
proche, composer le 3237.
Ouverture : 
-Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30-12h45 / 13h45-19h30
-Mercredi : 9h-12h45 / 13h45-19h30
-Samedi : 9h-12h45 / 13h45-18h

Naturopathe / réflexologue
Annie Michard

Contact : 06.25.30.38.99

Service vétérinaire Vet&Sphère
1 rue des Trois Moulins 56580 Bréhan

Tél : 02.97.51.50.47

Taxis – Ambulances
Ambulances Tanguy : 02 97 38 94 90

Ambulances Le Roscouët : 02 97 38 85 33

Médiathèque de Rohan
Place du Château

Horaires d’ouverture : 
*Mercredi de 13h30 à 18h30
*Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
*Vendredi de 13h30 à 17h
*Samedi de 10h à 12h
Fermée le samedi en juillet-août

Tél : 02.97.38.58.04 / Courriel : bibliotheque@rohan.fr 

Agence Postale Communale
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
*Mardi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
*Mercredi,  Jeudi et Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
*Samedi de 9h à 12h

Espace France Services
Place de la Mairie

Horaires d’ouverture : 
*du Mardi au Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
*Samedi de 9h à 12h
Tél : 02.97.51.39.99

Gendarmerie
Le Poteau

Ne pas hésiter à prendre contact ou rdv
Rohan : 02 97 51 50 11 - Josselin : 02 97 22 20 26
Permanences à Rohan : le vendredi 14 h - 18 h 

Le 17 est à réserver aux urgences.
Contact courriel :
cob.josselin@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Marché des Halles

Le vendredi après-midi
-Boucherie-charcuterie Gildas Eonnet
- Saucissons Ludovic Carpentier
- Couscous Mohamed Ali Rejeb
- Maraîcher
- Crêpes Ker Nilou, Vincent Tancray
- Chèvrerie, fromages
- L’Atelier sucré

Le dimanche matin
- Huîtres et coquillages Legal

Itinérants
- le mardi : Truck de Ouff, sous les Halles
- le vendredi soir : pizza Rue du Lac
- Le samedi : Le Poisson volant, sous les Halles

Déchetteries
*Déchetterie de Gueltas : 
-lundi, de 14h à 18h30
-jeudi et samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30

*Déchetterie de Crédin :
-lundi, de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30
-mardi, mercredi, jeudi et vendredi : de 14h à 18h30

-samedi, de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30

Pole Optique
21 rue Notre Dame  

ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30 
02.97.38.35.22 

Aides à Domicile - Pontivy Communauté
02 97 07 19 89
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CALENDRIER DES ANIMATIONS

En Juillet
Mardi 21 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan
Mardi 28 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan
Mercredi 29 : Action Gestes et posture – Rue du Lac – 10h à 12h - Le MarSOINS

Et en Aout
Mardi 04 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan
Mardi 11 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan
Mardi 18 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan
Mardi 25 : Mardis de Rohan – Etang de la Ville Moisan

Des travaux de renouvellement et d’extension des réseaux d'eaux usées et d'eau potable vont
avoir lieu dans les secteurs du bourg, de la rue du Château et de la place du Château de la
commune de Rohan. Ces travaux devraient débuter en octobre 2026 et se terminer en début
d’année 2027.
Ci-dessous, le plan des rues concernées par ces travaux.

TRAVAUX A VENIR
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 25/06/2026

Étaient présents : Samuel BLOUIN, Manuel BOULO, Valentin BRAGEUL, Nadine CADIO, Arnaud
CALOHARD, Anne-Lise CARRO, Sylvain CHEFD’HOTEL, Marie-Cécile GUILLARD, Ludovic HARNOIS (arrivé en
cours de séance), Christophe JOUANNO, Jean-Pierre LE TEXIER, Charlotte MACÉ, Delphine MACÉ, Pascal
MAGUÉRO, Sébastien NICOLAZO, Véronique RENARD, Guillaume ROBIC (arrivé en cours de séance), Evelyne
ROPERT, Valérie TRÉGARO.
Ouverture de séance
Le Conseil municipal de Rohan s’est réuni le jeudi 25 juin, sous la présidence du Maire,
Christophe Jouanno. En ouverture de séance, le Maire a excusé deux élus, amenés à rejoindre
la réunion en cours de soirée en raison de leur participation à des réunions de commission
organisées le même soir par Pontivy Communauté.
Un point d’alerte sur la sécheresse
En préambule, le Maire a fait un point sur la situation liée à la sécheresse et aux tensions
constatées sur la ressource en eau potable. Il a rappelé que la période appelle à la vigilance,
tant pour les usages quotidiens que pour les activités agricoles et économiques du territoire.
Dans ce contexte, et après échanges avec les services compétents, la commune a décidé de
prendre un arrêté municipal interdisant l’embrasement de la fouée prévu dans le cadre des
festivités. Le risque d’incendie, renforcé par la sécheresse et les conditions météorologiques,
ne permettait pas de maintenir cette animation dans des conditions satisfaisantes de sécurité.
La fête pourra toutefois être maintenue sans allumage de la fouée.
Des décisions pour la vie associative
Après l’approbation du procès-verbal de la séance précédente, les élus ont actualisé les
délégations de compétences accordées au Maire, afin de sécuriser juridiquement le
fonctionnement courant de la commune.
Plusieurs dossiers concernaient ensuite la vie associative. Le Conseil municipal a approuvé le
principe d’une convention de partenariat entre Familles Rurales Rohan-Crédin, la commune
de Crédin et la commune de Rohan.
Sécurisation de l’école publique
La sécurisation des accès à l’école publique a également été abordée. Le Conseil municipal a
validé le principe de la mise en place de serrures électroniques à badges. Ce dispositif doit
permettre de mieux contrôler les accès aux locaux scolaires, tout en facilitant leur utilisation
par les personnes autorisées.
Les élus ont autorisé le dépôt des demandes de subventions correspondantes.
Un programme d’investissement validé
Le programme d’investissement 2026 a ensuite été présenté. Il porte notamment sur des
opérations de réhabilitation et de mise en sécurité de bâtiments communaux, dont la toiture
du bâtiment utilisé par le canoë-kayak, ainsi que sur des équipements destinés à améliorer le
cadre de vie (Centrale de Traitement d’Air de la salle Belle Etoile et acquisition de jeux
complémentaire au plan d’eau de la Ville Moisan).
Les élus ont validé les opérations retenues et autorisé le Maire à solliciter les subventions
mobilisables.
Voirie et entretien du territoire
En matière de voirie, le Conseil municipal a évoqué les travaux de curage de fossés et de
réfection de revêtements superficiels. Plusieurs devis sont en cours d’analyse ou attendus.
Les élus ont également échangé sur la nécessité de rappeler à certains propriétaires leurs
obligations d’entretien, notamment pour l’élagage ou l’entretien de parcelles pouvant gêner
la circulation ou les interventions des services.
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 25/06/2026

CCAS et restauration scolaire
Le Conseil municipal a validé le versement d’une subvention exceptionnelle au budget du CCAS.
Cette aide a pour objet d'apurer le déficit de fonctionnement reporté, issu de l'ancien budget du
service d'aide à domicile, clôturé à la suite du transfert de cette compétence à Pontivy
Communauté au 1er avril 2023. Ce déficit, d'un montant de 89 679,71 €, résulte du fait que le
service ne facturait pas les interventions de ses agents à leur coût réel. Lors de la clôture du
budget, la commune a dû prendre en charge l'intégralité des heures dues aux agents au titre
des interventions effectuées, y compris celles capitalisées sur leur compte épargne-temps. La
subvention votée par le Conseil municipal permet ainsi de solder cette situation héritée de
l'ancien fonctionnement du service.
Les élus ont également examiné les tarifs de la restauration scolaire. Après plusieurs années
sans évolution des tarifs, la dernière revalorisation datant de 2021, le Conseil municipal a validé
une augmentation de 0,50 € par repas afin de tenir compte de la hausse du coût du service.
Cette participation complémentaire reste toutefois partielle, l’augmentation réellement
supportée par la commune s’élevant à 0,95 € par repas pour l’année 2026. Les échanges ont
également porté sur la qualité des repas et sur l’organisation du temps de restauration, avec le
souhait de poursuivre l’amélioration du service rendu aux enfants et aux familles.

Rénovation de la Mairie et espaces publics
Concernant la rénovation de la mairie, le conseil municipal a approuvé l’avenant n°1 au marché
de maîtrise d’œuvre. Cet avenant porte le montant du marché de maîtrise d’œuvre de 267 465 €
HT à 279 865 € HT, soit une évolution de + 12 400 € HT.
Le marché de requalification des espaces publics a également fait l’objet d’une décision
importante. Les élus ont validé l’adaptation du programme de travaux et le principe d’une
résiliation pour motif d’intérêt général de la tranche ferme concernant le secteur de la Place du
Château. Cette décision s’inscrit dans la volonté de réexaminer les priorités d’investissement de
la commune, au regard du contexte financier et des orientations retenues par la nouvelle
municipalité.

Santé, accueil en Mairie et autres décisions
Le conseil a autorisé le maire à signer la convention-cadre de partenariat avec la CPTS Pays des
Rohan, afin de renforcer les liens entre la commune et les acteurs de santé du territoire.
Les horaires d’ouverture de la Mairie au public ont également été étudiés et validés, avec
l’objectif d’adapter l’accueil aux besoins des administrés tout en tenant compte de l’organisation
interne des services. Ainsi à compter du lundi 7 septembre 2026, les horaires seront les suivants :

Enfin, le Conseil municipal a adopté un vœu relatif au plafonnement du produit de la cotisation
du CNFPT. Plusieurs autres délibérations techniques ont également été approuvées,
notamment une convention de servitude avec Enedis.

Questions diverses
En fin de séance, plusieurs informations ont été partagées avec les élus : travaux des
commissions, suivi des dossiers liés à l’école, actions en faveur du rafraîchissement des locaux en
période de chaleur, concours des maisons fleuries, ainsi que diverses demandes relatives aux
équipements communaux.
La prochaine réunion du conseil municipal est prévue le 10 septembre,

Matin Après-midi

Lundi

09h00 – 12h00

14h30 – 16h30

Mardi Fermé
(permanence téléphonique de 14h30 

à 16h30)
Mercredi

Jeudi

Vendredi 14h30 – 16h30

Samedi Fermé Fermé
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CCAS DU 17/06/2026

CCAS : le nouveau conseil d’administration installé
Le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de Rohan s’est réuni le 
mercredi 17 juin, à 20h, en mairie, sous la présidence de Christophe Jouanno, Maire et 
Président du CCAS.
Cette première séance a permis d’installer officiellement le Conseil d’administration du CCAS 
et de présenter son fonctionnement ainsi que ses principales missions : portage de repas à 
domicile, banque alimentaire, aide sociale, animations à destination des seniors, etc.
Au cours de la réunion, les membres ont procédé à l’élection du vice-président et du vice-
président délégué du CCAS. Ont été élus : Mme Nadine CADIO, vice-présidente et Mme Valérie 
TREGARO, vice-président délégué]. Le règlement intérieur du conseil d’administration a 
également été adopté, afin de fixer les modalités de fonctionnement de l’instance.
Les membres ont ensuite étudié les délégations de pouvoirs accordées au président, au vice-
président et/ou au vice-président délégué, dans le but de faciliter la gestion courante du CCAS 
et de permettre une réponse plus réactive lorsque certaines situations l’exigent.
La séance a également porté sur la désignation des représentants du CCAS auprès du CNAS, 
avec un délégué élu et un délégué agent. Le conseil d’administration s’est prononcé sur le 
maintien du bénéfice de l’adhésion au CNAS pour les agents retraités du CCAS, ainsi que sur 
leur participation financière à hauteur de 50% du montant de la cotisation annuelle.
Trois dossiers relevant du Fonds de Solidarité pour le Logement ont été examinés, afin 
d’apporter une réponse adaptée aux situations présentées.
Enfin, les membres ont commencé à échanger sur la préparation du repas des Aînés, temps 
fort de convivialité dans la vie communale. Le repas aura lieu cette année le 14 novembre. Les 
modalités pratiques seront précisées ultérieurement.

TRANSPORTS
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La Commune de Rohan dispose d’un centre communal de santé, au sein duquel exercent
actuellement deux médecins salariés.

Afin d’évaluer les besoins de la population rohannaise, la nouvelle équipe municipale souhaite
recenser les habitants de la commune qui ne disposent pas actuellement de médecin traitant ou
qui ont un médecin hors commune.

Retrouvez cette démarche ainsi que les coupons réponse à la fin de ce bulletin.

OFFRES D’EMPLOIS

SANTÉ
Recensement des habitants de Rohan sans médecin traitant
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Depuis 2023, le Centre Intercommunal d’Action Sociale de Pontivy Communauté accompagne la
mise en place du dispositif MarSOINS sur le territoire intercommunal.

Porté par l’association A Vos Soins, Le MarSOINS de Pontivy Communauté est une unité mobile de
prévention et d'éducation en santé qui propose des dépistages individuels, anonymes, gratuits et
ouverts à tout le monde (dépistage de type visuel, auditif, temps d’échange avec un médecin
généraliste, avec un addictologue, un orthophoniste, …). Ces actions sont réalisées par des
professionnel·les de santé bénévoles.

Le MarSOINS de Pontivy Communauté sillonnera le territoire depuis février 2026. Vous pouvez
retrouver son planning d’intervention à la mairie et dans les commerces.

Cette fois, nous interviendrons le mercredi 29 juillet de 10h à 12h rue du Lac pour un temps
d’échanges avec un masseur-kinésithérapeute autour des douleurs corporelles ou musculaires,
pour des conseils du quotidien.

Si vous souhaitez plus de renseignements, n'hésitez pas à contacter la coordinatrice du dispositif
Charlotte Lepretre par mail charlotte.lepretre@avossoins.fr ou par téléphone au 06 59 84 32 10.

Le MarSOINS de Pontivy Communauté

Ne laissons pas le moustique Tigre s’installer
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ÉVÉNEMENTS / CULTURE
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ÉVÉNEMENTS / CULTURE

La maison du Canal et du terroir
Maison éclusière n°52 – 56580 ROHAN - Tél : 02.97.51.54.50

Ouverte du 6 juillet au 31 août 2026.
Du lundi au vendredi : de 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h

Vous y retrouverez toute l’information touristique du secteur ainsi qu’une boutique de produits
locaux et autres souvenirs.
Une exposition dédiée à la pêche rappel que Rohan est une station pêche offrant un accueil
spécifique pour cette pratique.

Visite guidée « Rohan au fil du canal »
Vous faites une halte à Rohan ? Profitez-en pour découvrir le berceau de la célèbre famille qui
porte son nom. Rohan s’articule entre trois pôles : le canal de Nantes à Brest, le bourg et les
vestiges du château.
Dates : du 15 juillet au 12 août : tous les vendredis à 13h30
Durée : 1h
Départ : La Maison du canal et du terroir – Maison éclusière n°52 56580 Rohan
Tarifs : plein 5€ ; réduit 3€ ; gratuit (-8 ans) ; famille 14€ (2 adultes + 2 enfants)
Réservation en ligne possible : www.tourisme-pontivycommunaute.com/billetterie/

Escape room en autonomie : Bagnards du canal
1852, sa majesté l’empereur Napoléon III, pour célébrer son début de règne, souhaite achever le
grand projet de son oncle Napoléon Ier en Bretagne : le canal de Nantes à Brest. Les bagnards y
seront mobilisés. Mais, par souci d’humanisme et féru d’énigmes, Napoléon III laisse la possibilité à
une poignée d’entre eux d’échapper aux travaux forcés … s’ils réussissent à résoudre ses énigmes.
Cet « escape room » en autonomie se déroule dans une véritable maison éclusière du canal de
Nantes à Brest.
Durée : 1h
Dates : du 6 juillet au 31 août : pendant les horaires d'ouverture de la Maison du canal à Rohan
Tarif : forfait de 30€
Réservation en ligne possible : www.tourisme-pontivycommunaute.com/billetterie/
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SIGNALER UNE SITUATION A LA MAIRIE 

Les groupes Facebook locaux peuvent être utiles pour partager des informations entre habitants
et favoriser l’entraide de proximité.

Toutefois, il est important de rappeler qu’ils ne constituent pas un canal officiel de signalement
auprès de la Mairie. Les élus et les agents communaux ne sont pas tenus de consulter ces
groupes, et certains n’y ont d’ailleurs pas accès. Une publication sur Facebook, même visible par de
nombreux habitants, ne garantit donc pas que la Mairie en soit informée.

En cas de situation nécessitant une intervention ou une vérification par la commune, par
exemple un animal en divagation, une dégradation, un problème de voirie, un arbre gênant, un
danger sur l’espace public ou tout autre incident, le bon réflexe est de contacter directement la
Mairie.

Les signalements peuvent être transmis :

par téléphone au secrétariat de mairie aux horaires d’ouverture 02.97.51.50.33 ;
par mail mairie@rohan.fr ;
ou directement à l’accueil.
En dehors des horaires d’ouverture du secrétariat, et uniquement en cas d’urgence présentant un
risque pour la sécurité des personnes ou des biens, il est possible de contacter la permanence élus
de la Mairie au 07.61.73.94.23.

En cas de danger immédiat, il convient également de contacter les services d’urgence
compétents : gendarmerie, pompiers ou SAMU selon la situation.

Ces bons réflexes permettent aux services municipaux ou aux élus d’être informés dans les
meilleurs délais et d’apporter une réponse adaptée lorsque la situation relève de la compétence de
la commune.

11



VIE ASSOCIATIVE
Amicale des donneurs de sang : Bilan de la collecte du 3 juin et 
marche des globules

Collecte de sang : Mercredi 3 juin a eu lieu la dernière collecte de sang avant la période estivale les
personnels de l’Établissement français du don du sang de Vannes et Lorient ainsi que l’Amicale
fédérée des donneurs bénévole de sang de Bréhan, Crédin, Pleugriffet et Rohan remercient les 83
personnes qui se sont déplacées à la salle Kerzhin de Crédin et tout particulièrement les 3 personnes
qui ont fait cette démarche pour la première fois.

Marche des globules : Les membres de l’amicale remercient également les 365 marcheurs qui ont
participé à la 4ème édition de la marche des globules ainsi que les artisans, commerçants
entrepreneurs et particuliers pour leur générosité financière. Les bénéfices de la manifestation
seront reversés à l’association Rayon de soleil de Mur de Bretagne

Les membres de l’amicale vous souhaitent un bel été et vous donnent rendez -vous pour la
prochaine collecte de sang le jeudi 3 septembre à l’espace Jean Saulnier à Bréhan.

Familles rurales
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APE Ecole de la Ville Moisan

70 ans du C.K.C de Rohan
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www communederohan.bzh f facebook.com/CommunedeRohan
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Vous êtes sans médecin traitant ? 

La Commune de Rohan recense les besoins des habitants 

La Commune de Rohan dispose d’un centre communal de santé, au sein duquel exercent actuellement deux 
médecins salariés. 

Afin d’évaluer les besoins de la population rohannaise, la nouvelle équipe municipale souhaite recenser les 
habitants de la commune qui ne disposent pas actuellement de médecin traitant ou qui ont un médecin hors 
commune. 

Cette démarche a pour objectif de mieux connaître le nombre de foyers concernés et d’étudier, avec l’équipe du 
centre de santé, dans quelle mesure de nouveaux patients pourraient être pris en charge, dans la limite des 
capacités du service. 

Les personnes ou familles domiciliées à Rohan sont invitées à compléter le coupon ci-dessous et à le déposer en 
mairie avant le 31/07/2026. 

Ce recensement ne vaut pas inscription automatique auprès du centre communal de santé et ne constitue pas un 
engagement de prise en charge. Les personnes concernées pourront être recontactées ultérieurement par la 
mairie ou le centre de santé, en fonction des possibilités d’accueil. 

Aucune information médicale n’est demandée dans le cadre de ce recensement. 

✂ ────────────────────────────────────────────────────── 

Coupon-réponse 
Recensement des habitants de Rohan sans médecin traitant 

Coupon à déposer en mairie avant le : 31/07/2026 

Nom et prénom du référent du foyer : ............................................................ 

Adresse à Rohan : 
............................................................ 

............................................................ 

Téléphone : ............................................................ 

Adresse mail : ............................................................ 

Nombre de personnes du foyer actuellement sans médecin traitant : 

☐ 1 personne    ☐ 2 personnes    ☐ 3 personnes    ☐ 4 personnes    ☐ 5 personnes ou plus 

Personnes concernées : 

☐ Adulte(s)    ☐ Enfant(s)    ☐ Adulte(s) et enfant(s) 

Êtes-vous déjà patient du centre communal de santé de Rohan ? 

☐ Oui    ☐ Non 

Souhaitez-vous être recontacté(e) dans le cadre de ce recensement ? 

☐ Oui    ☐ Non 

Consentement : 

☐ J’accepte que les informations renseignées sur ce coupon soient utilisées par la Commune de Rohan 

uniquement dans le cadre du recensement des habitants sans médecin traitant et, le cas échéant, pour être 

recontacté(e) à ce sujet. 

Date : ........................................ Signature : ........................................ 

  

Information sur les données personnelles : les informations recueillies sont destinées exclusivement à la 

Commune de Rohan, dans le cadre du recensement des habitants sans médecin traitant. Elles ne seront pas 

utilisées à d’autres fins et seront conservées uniquement le temps nécessaire à l’étude des besoins. Vous pouvez 

exercer vos droits d’accès, de rectification ou d’effacement auprès de la mairie : dpd@cdg56.fr 

Merci de ne joindre aucun document médical à ce coupon. 

 

15



Recensement des habitants de Rohan médecin traitant hors commune 

Coupon à déposer en mairie avant le : 31/07/2026 

Nom et prénom du référent du foyer : ............................................................ 

Adresse à Rohan : 
............................................................ 

............................................................ 

Téléphone : ............................................................ 

Adresse mail : ............................................................ 

Nombre de personnes du foyer.et préciser le nom du médecin traitant et le lieu où il exerce. : 

………………………………………………………………………………………………………… 

☐ 1 personne    ☐ 2 personnes    ☐ 3 personnes    ☐ 4 personnes    ☐ 5 personnes ou plus 

Personnes concernées : 

☐ Adulte(s)    ☐ Enfant(s)    ☐ Adulte(s) et enfant(s) 

Êtes-vous déjà venu au centre communal de santé de Rohan ? 

☐ Oui    ☐ Non 

Souhaitez-vous être recontacté(e) dans le cadre de ce recensement ? 

☐ Oui    ☐ Non 

Consentement : 

☐ J’accepte que les informations renseignées sur ce coupon soient utilisées par la Commune de Rohan 

uniquement dans le cadre du recensement des habitants sans médecin traitant et, le cas échéant, pour être 

recontacté(e) à ce sujet. 

Date : ........................................ Signature : ........................................ 

  

Information sur les données personnelles : les informations recueillies sont destinées exclusivement à la 

Commune de Rohan, dans le cadre du recensement des habitants sans médecin traitant. Elles ne seront pas 

utilisées à d’autres fins et seront conservées uniquement le temps nécessaire à l’étude des besoins. Vous pouvez 

exercer vos droits d’accès, de rectification ou d’effacement auprès de la mairie : dpd@cdg56.fr 

Merci de ne joindre aucun document médical à ce coupon. 
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